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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

In der Herbstsession 2016 befasste sich zuerst der Ständerat mit der Änderung des
Entsendegesetzes, die über eine Erhöhung der maximalen Verwaltungssanktionen bei
Verstössen gegen die minimalen Lohn- und Arbeitsbedingungen von CHF 5000 auf CHF
30‘000 eine Verschärfung der flankierenden Massnahmen vorsah. Wie bereits zuvor in
der Frühjahrssession im Nationalrat kam es auch in der kleinen Kammer zu einer
Abstimmung über einen Nichteintretensantrag, der von Seiten der SVP, namentlich
Ständerat Föhn (svp, SZ) eingebracht worden war, der sich daran störte, dass auch
Schweizer Unternehmen von der "massiven Bussgelderhöhung" betroffen wären. Mit 4
zu 40 Stimmen war der Antrag aber auch im Ständerat chancenlos. Umstrittener war
hingegen der vom Nationalrat aufgenommene Passus, wonach Normalarbeitsverträge
(NAV) bereits dann befristet verlängert werden können, wenn Hinweise dafür bestehen,
dass der Wegfall zu erneuten Missbräuchen führen könnte. Der vorberatendenen WAK-
SR war dies zu weit gegangen und sie hatte mit 8 zu 3 Stimmen beantragt, dass eine
Verlängerung, so wie es der Bundesrat in seiner Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts vorgesehen hatte, nur dann möglich sein soll, wenn sowohl frühere
Verstösse vorliegen als auch Hinweise darauf bestehen, dass es auch künftig zu
Verstössen kommen wird. Auch Wirtschaftsminister Schneider-Ammann empfahl dem
Ständerat, in diesem Punkt nicht dem Nationalrat zu folgen, da man damit "unter
anderem dauerhaft Mindestlöhne einführen" würde. Trotz des Kommissionsantrags und
der bundesrätlichen Einwände sprach sich die kleine Kammer dann aber mit 29 zu 16
Stimmen für eine Minderheit Zanetti (sp, SO) aus und folgte gleichwohl dem Nationalrat.
Der Ständerat schuf dann aber doch noch eine Differenz zum Nationalrat: Auf Antrag
seiner Wirtschaftskommission beschloss er, dass schwerwiegende Verstösse nicht nur
mit einer Geldstrafe, sondern zusätzlich auch mit einem auf maximal fünf Jahre
befristeten Ausschluss vom Schweizer Arbeitsmarkt geahndet werden können. Der
ständerätlichen Fassung stimmte die grosse Kammer zwei Tage später mit 102 zu 87
Stimmen zu – entgegen dem Antrag der WAK-NR. In der Schlussabstimmung, die
aufgrund des Widerstands von SVP und FDP mit Spannung erwartet wurde, nahm der
Nationalrat den Entwurf mit 110 zu 86 Stimmen bei 2 Enthaltungen und der Ständerat
mit 30 zu 13 Stimmen bei 1 Enthaltung an. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.09.2016
DAVID ZUMBACH

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

L’intégration est l’objectif affirmé de la révision partielle de la loi sur les étrangers. Le
Conseil fédéral a précisé ses intentions dans un message publié en mars 2013. Ainsi, les
étrangers bien intégrés auraient dorénavant droit à une autorisation d’établissement
après avoir résidé 10 ans en Suisse. Les cantons garderaient la possibilité d’accorder
cette autorisation après 5 ans en cas de bonne intégration. Le regroupement familial
serait également conditionné à la maîtrise d’une langue nationale ou, au minimum, à la
volonté d’apprendre (par le biais d’un programme d’encouragement) une langue
nationale. L’intégration linguistique serait également renforcée par le programme
d’encouragement national « fide ». En cas de mauvaise intégration, les autorités
pourraient conclure une convention d’intégration. Et en cas de non-respect de cette
convention, l’autorisation de séjour pourrait être retirée. La commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP CE) a salué l’approche générale de
cette révision partielle, mais a également apporté des modifications discutées lors du
débat au Conseil des Etats. C’est en hiver que ce dernier s’est penché sur la
modification de la loi. Une minorité Föhn (udc, SZ) a tout d’abord proposé de refuser
l’entrée en matière. Cette minorité a été défaite par 29 voix contre 11 et 1 abstention. Le
Conseil des Etats a ensuite modifié la proposition du Conseil fédéral sur avis de sa
commission. Alors que le Conseil fédéral, soutenu par une minorité Stöckli (ps, BE),
souhaitait accorder aux personnes qui assurent un enseignement religieux une
dispense de communiquer dans une langue nationale, le Conseil des Etats s’est opposé
à cette mesure. Le Conseil des Etats a également rejeté une proposition de minorité
Engler (pdc, GR), déposée sous l’impulsion des cantons, qui souhaitait biffer le devoir
des cantons de systématiquement contrôler le degré d’intégration des étrangers

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.12.2013
EMILIA PASQUIER
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souhaitant prolonger leur autorisation de séjour. Sur la question du droit à
l’autorisation de séjour après 10 ans de résidence, les sénateurs ont, là aussi, suivi leur
commission. Alors que le Conseil fédéral souhaitait donner aux personnes bien
intégrées le droit d’obtenir une autorisation de séjour après 10 ans de résidence sur le
territoire suisse, la CIP CE a préféré conserver le droit en vigueur qui donne la
possibilité aux autorités de délivrer une telle autorisation. Résumé avec les termes du
président de la commission, Robert Cramer (verts, GE), la commission a préféré une
« Kann-Vorschrift » à une « Muss-Vorschrift ». L’étranger a donc la possibilité
d’obtenir une possibilité de séjour, il n’y a cependant pas « droit ». Concernant
l’attribution de l’encouragement à l’intégration, les sénateurs ont débattu de la
question suivante : quels acteurs politiques doivent être entendus avant de décider des
bénéficiaires de l’attribution de l’encouragement? Bien que la commission souhaitait
limiter la participation aux cantons, la conseillère nationale Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG) a proposé d’intégrer également les associations intercommunales. C’est par 19 voix
contre 13 que le Conseil des Etats a suivi la politicienne argovienne. Au vote sur
l’ensemble, le texte a été adopté par 24 voix contre 7 et 4 abstentions. Le Conseil
national devra encore se prononcer [9]. 2

En septembre 2018, le Conseil des Etats a rejeté une motion Föhn visant à faire figurer
les cas de rigueur dans les statistiques relatives au renvoi des criminels étrangers. Un
cas de rigueur signifie que pour des raisons exceptionnelles (p. ex intérêt supérieur de
l'enfant, principe de non refoulement, etc.) une personne devant être privée de statut
de séjour ne l'est pas. 
Le Conseil fédéral, par la voix du président de la Confédération Alain Berset, a proposé
de rejeter la motion, arguant qu'une motion similaire (motion Müri 13.3455) était en
passe d'être mise en œuvre. Le Conseil a suivi cette recommandation, par 23 voix
contre 11 et une abstention. 3

MOTION
DATUM: 18.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) AB NR, 2016, S. 1360 ff.; AB SR, 2016, S. 614 ff.; Medienmitteilung WAK-SR vom 29.6.16
2) FF, 2013, p. 2131ss.; BO CE, 2013, p. 1122; Communiqué de presse du CF du 8.3.13.; Communiqué de presse de la CIP CE
du 22.10.13
3) BO CE, 2018, p. 689 ss.
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